
 

1 
 

 

 

DÉCLARATION DE PROJET 
MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

 
 

IMPLANTATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE 
AU SOL SUR UNE ANCIENNE CARRIERE ET DECHARGE 

 
Commune de Saint-Paul-Lès-Romans 

 
 
 

 
Vue sur le site du projet (partie décharge) 
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ZONE N comprenant le secteur Ne - 
RÈGLEMENT ÉCRIT MODIFIÉ 
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Cette zone comprend 
également le secteur 
Ne, destiné à accueillir 
une centrale de 
production d’énergie 
photovoltaïque.  
Pour cette zone,  les 
aménagements et les 
constructions réalisés 
doivent être 
compatibles avec les 
conditions 
d’aménagement et 
d’équipement 
précisées dans le 
document 
« Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation 
(OAP) » définies sur le 
quartier délimité par 
la zone Ne. 
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Phrase à 
remplacer par : « Les 
équipements de 
production d’énergie 
éolienne » 
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2) Sont autorisées 
uniquement dans le secteur 
Ne :  
- Les constructions, 

installations, ouvrages 
techniques  liées à 
l’exploitation d’une 
centrale photovoltaïque 
au sol, 

- Les affouillements et 
exhaussements liés aux 
travaux et constructions 
autorisées pour le parc 
de production d’énergie 
solaire photovoltaïque 
du sous-secteur Ne 

- Les clôtures et les 
aménagements 
extérieurs des 
constructions et 
installations autorisées, 
nécessaires au parc de 
production d’énergie 
solaire photovoltaïque 
du sous-secteur Ne 
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Pour la zone Ne, les 
aménagements et les 
constructions réalisés 
doivent être 
compatibles avec les 
conditions 
d’aménagement et 
d’équipement 
précisées dans le 
document 
« Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation 
(OAP) » définies sur le 
quartier délimité par 
la zone Ne. 
    

Pour le sous-secteur  
Ne, les clôtures qui 
entourent le site  ne 
devront pas être 
jointives avec le sol, 
en maintenant une 
hauteur de 15 cm 
pour le passage de la 
petite faune. Il 
convient de se référer 
à l’OAP du secteur.  
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Art 13 : Pour la zone 
Ne, les aménagements 
et les constructions 
réalisés doivent être 
compatibles avec les 
conditions 
d’aménagement et 
d’équipement 
précisées dans le 
document 
« Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation 
(OAP) » définies sur le 
quartier délimité par 
la zone Ne. 
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